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I. NOUVELLES DE SANTE MENTALE EUROPE 

Réponse de SME sur le transport public 

En mars 2008, Santé Mentale Europe (SME) a soumis sa réponse au livre vert de la 
Commission européenne sur le transport urbain, «Vers une nouvelle culture de la mobilité 
urbaine». Le livre vert est un instrument essentiel à l'amélioration du réseau des transports en 
Europe, en termes de sécurité et d'accessibilité. 
«De l'Exclusion à l'Inclusion - La voie à suivre pour promouvoir l'inclusion sociale des 
personnes avec des problèmes de Santé Mentale en Europe. Une analyse basée sur les 
rapports nationaux des membres de SME dans les 27 Etats Membres de l'UE», rapport (en 
anglais) de SME récemment publié, met en lumière les problèmes rencontrés par les 
personnes ayant des problèmes de santé mentale dans le domaine des transports. Dans sa 
contribution à la consultation sur le livre vert sur le transport urbain, SME a souligné une 
nouvelle fois les besoins et défis spécifiques qui se posent aux personnes ayant des problèmes 
de santé mentale lorsqu'elles empruntent les transports publics.  
Les transports publics sont un instrument fondamental de lutte contre l'exclusion sociale: ils 
sont la garantie d'un accès à l'emploi, aux services sanitaires et sociaux, aux amis, à la famille 
et à la communauté dans un sens plus large. Cependant, l'accès aux transports est souvent 
entravé et/ou réduit pour les personnes ayant des problèmes de santé mentale. 
Les principaux problèmes qu'elles rencontrent sont les suivants:  

• Problèmes financiers: les transports publics sont onéreux et les personnes ayant des 
problèmes de santé mentale ne peuvent pas bénéficier des mêmes réductions ou 
soutiens financiers que les autres personnes handicapées; 

• Absence d'assistant personnel: il ne leur est pas possible d'employer un assistant 
personnel qui pourrait les accompagner dans les transports;  

• Manque de possibilités de transport dans les régions plus isolées: en conséquence les 
personnes ayant des problèmes de santé mentale doivent être traitées à l'hôpital plutôt 
que dans des services de jour;  

• Attitude du personnel: l'attitude du personnel envers les personnes ayant des 
problèmes de santé mentale est souvent discriminatoire et austère. 

Pour toutes ces raisons, SME est persuadée que les transports publics en Europe devraient 
être rendus plus accessibles, plus disponibles et plus économiques pour tous les citoyens, y 
compris pour les personnes ayant des problèmes de santé mentale.  
SME recommande de porter une attention toute particulière aux régions rurales et isolées, à la 
possibilité donnée aux personnes ayant des problèmes de santé mentale de bénéficier de 
réductions de prix ou de tarifs accessibles aux bas revenus et à la sensibilisation du personnel 
du secteur des transports aux problèmes spécifiques auxquels doivent faire face les personnes 
ayant des problèmes de santé mentale.  
La réponse intégrale de SME est disponible (en anglais) à l'adresse:  
http://www.mhe-
sme.org/assets/files/publications/Consultation_Green%20Paper%20on%20urban%20mobility
_contribution%20MH..pdf (la version française sera disponible sous peu) 
Le livre vert «Vers une nouvelle culture de la mobilité urbaine» est disponible (en anglais) à 
l'adresse: http://ec.europa.eu/transport/clean/green_paper_urban_transport/index_en.htm  
Pour de plus amples informations contactez le secrétariat de SME: Email info@mhe-sme.org, 
Tél +32 2 280 04 68, Fax +32 2 280 16 04  

Briefings politiques sur le MHEEN II 

Une nouvelle série de briefings politiques du Réseau européen d'économie de la santé mentale 
(MHEEN II - Mental Health Economics European Network II), coordonnés par la London School 
of Economics et SME, est à présent disponible sur le site du MHEEN II. Cette série comprend 
un aperçu des résultats du projet ainsi que des résumés sur le rôle de l’évaluation 
économique, de la promotion et de la prévention, de l’équilibre des soins, de l’emploi, du 
financement et d’instruments tels que le plan de cartographie des services européens. Quatre 
briefings politiques sont déjà disponibles sur le site, à l'adresse 
http://www.SMEen.org/Documents&Material.htm. Les autres arriveront bientôt.  
Pour de plus amples informations: contactez Mari Fresu, conseillère politique de SME, Email 
mari.fresu@mhe-sme.org, Tél +32 2 280 04 68 
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Message d'adieu pour Clara Gomez 

A la fin du mois d'avril Clara Gomez a terminé son stage de quatre mois au sein du secrétariat 
de SME. Clara a travaillé dur sur le programme DAPHNE III et la rédaction d'une proposition 
de projet de SME. 
Le secrétariat de SME souhaite lui dire un grand merci pour son engagement, ses efforts et sa 
bonne humeur. Nous lui souhaitons également beaucoup de succès dans son futur poste à 
l'UNICEF. 

RAPPEL: Conférence de SME «La diversité dans la santé mentale et le bien-être. Une 
opportunité pour le dialogue interculturel», 7-9 août 2008, Aalborg (Danemark) 

Pour de plus amples informations: le secrétariat de SME, Email info@mhe-sme.org, Tél +32 2 
280 04 68, ou visitez le site web de la conférence, http://www.mhe-aalborg.dk/  

Représentation de SME à différentes réunions 

Le 8 avril, Mary Van Dievel, directrice, a représenté SME à l'assemblée générale du Forum 
européen des patients (European Patients' Forum - EPF) à Bruxelles. 
Le même jour, Mari Fresu, conseillère politique, et Olivia Merlet, stagiaire, ont assisté à 
l'événement organisé au Parlement européen à Bruxelles par Eurochild et l'UNICEF, sur le 
thème «Improving the Well-Being of Young Children in Europe: The Role of Early Years 
Services», tandis que Clara Gomez, stagiaire, a assisté à la conférence de l'ERIO (European 
Roma Information Office) sur les roms qui était organisée au Parlement européen sur le thème 
«International Roma Day: Still fighting for our Rights». 
 
Les 8-9 avril, Pino Pini, membre du conseil d'administration de SME, a représenté SME à la 
conférence du Forum européen des patients, intitulée «Health Literacy». (voir p.7) 
 
Le 15 avril, Mary Van Dievel et Elisabeth Muschik, vice-présidente de SME, ont participé à 
l'assemblée générale de la Plateforme Sociale, qui s'est tenue à Bruxelles. 
Le même jour, Mari Fresu a pris part à une réunion du groupe d'intérêt sur les soignants du 
Parlement européen, qui a eu lieu au Parlement européen à Bruxelles. 
 
Les 15-16 avril, Fanny Muller, responsable de l'information et des questions liées aux droits de 
l'homme, a représenté SME à la session de printemps des OING (organisations internationales 
non gouvernementales) du Conseil de l'Europe qui s'est tenue à Strasbourg (France). 
 
Le 17 avril, Mary Van Dievel a participé à la réunion de lancement du programme PROGRESS, 
organisée à Bruxelles par la Commission européenne – DG Emploi et affaires sociales. 
 
Les 17-18 avril, Elisabeth Muschik a représenté SME à la réunion organisée par la Commission 
européenne – DG Elargissement, sur le thème «Civil Society Development in South-East 
Europe». 
Les 28-29 avril, la réunion d'information de SME pour les directeurs d'organisations de santé 
mentale s'est tenue à Bruxelles. 
 
II. SANTE MENTALE ET DIVERSITE ETHNIQUE 
 
En accord avec 2008 Année européenne du dialogue interculturel, SME a créé une nouvelle section sur «la 
santé mentale et la diversité ethnique» afin de développer la sensibilisation à la situation de tous les 
peuples d'Europe, en particulier les minorités ethniques, qui doivent souvent faire face à de nombreuses 
difficultés lorsqu'elles veulent pleinement jouer un rôle dans la vie économique, politique, culturelle et 
sociale de leurs pays. SME souhaite s'engager pour garantir la bonne qualité des soins en santé mentale et 
des services sociaux, les droits de l'homme et l'égalité des chances pour tous, particulièrement pour les 
groupes les plus vulnérables et marginalisés de la société. Ce sera également l'objectif de la conférence 
2008 de SME, «La diversité dans la santé mentale et le bien-être – Une opportunité pour le dialogue 
interculturel», qui se déroulera à Aalborg (Danemark) du 7 au 9 août 2008 (pour de plus amples 
informations: http://www.mhe-aalborg.dk/ ). 

Conséquences de l’esclavage transatlantique, par Marcel Vige 
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Pour la Grande-Bretagne et le monde occidental en général, les termes «race», «ethnicité» et 
«culture» ont une résonance particulière à cause du déséquilibre du pouvoir économique et 
politique entre les nations occidentales et les pays communément désignés comme «le monde 
en voie de développement». Ce déséquilibre de pouvoir est largement enraciné dans l’histoire 
des esclaves-marchandises – transfert à échelle industrielle de ressources humaines et 
naturelles du monde en voie de développement vers l’Ouest conduisant à l’appauvrissement 
du premier et à l’enrichissement du second, un déséquilibre qui perdure encore de nos jours. 
C’est dans cette dynamique du pouvoir que réside un héritage plus profond qui pose le cadre 
des identités culturelles et raciales, les perceptions de «nous» et «des autres» et les 
interactions entre les groupes mis par race et les individus. La mesure dans laquelle notre 
monde est formé par cette dynamique dépend aussi de la façon dont elle nous affecte tous. En 
2007 la commémoration du 200ème anniversaire de l’abolition de l’esclavage transatlantique 
par le Parlement britannique peut être considérée comme une tentative de comprendre et de 
réagir à ce que l’esclavage signifie individuellement et collectivement. 
Les différentes façons de s’engager dans les activités du bicentenaire et l’idée de l’Année en 
elle-même reflètent la manière disparate dont on traite de ces sujets. Les évènements et les 
discours publics du bicentenaire ont davantage mis l’accent sur le rôle de personnages 
historiques Blancs comme celui de l’abolitionniste William Wilberforce. L’accent a aussi été mis 
sur les liens thématiques avec des formes actuelles d’exploitation. Et ce bicentenaire est donc 
interprété comme une opportunité de référence historique et de réflexion, tout en offrant en 
même temps un mécanisme de campagne qui jette la lumière sur toute une série de 
problèmes modernes réels et sérieux, comme le travail des enfants, la traite des êtres 
humains, l’exploitation sexuelle et les mariages forcés. Mais ce qui apparaît moins c’est le rôle 
décisif dans la chute de l’esclavage jouée par des abolitionnistes Noirs comme Olaudah 
Equiano. Autre réflexion absente du discours général: comment l’esclavage et son héritage 
ont-ils eu un impact sur la conscience et le bien-être général des personnes identifiées comme 
originaires d'Afrique et des Caraïbes (Noirs) et celles identifiées comme Européens (Blancs). 
Le point de départ pourrait être d’analyser l’interaction entre l’expérience de l’esclavage et la 
nature de la «négritude» – et surtout la façon dont l’identité des personnes originaires 
d'Afrique et des Caraïbes est construite sur l’expérience de l’exploitation, la dislocation et la 
perte. Cette expérience englobe les récits des gens originaires d'Afrique ou des Caraïbes, 
transmis par l’éducation formelle et le discours culturel informel, qui ont tendance à considérer 
l’esclavage et la domination coloniale de l’Afrique comme le point à partir duquel les Africains 
ont été dignes d’intérêt. Ce qui conduit à de profondes implications pour le bien-être mental 
des personnes originaires d'Afrique et des Caraïbes, surtout pour ceux qui vivent dans des 
pays occidentaux. 
La façon dont les personnes originaires d'Afrique et des Caraïbes réagissent aux versions 
stéréotypées d’eux-mêmes détermine en grande partie leur bien-être mental. La question est 
de voir comment tirer le meilleur parti des connotations sociales négatives associées à la 
«négritude» pour qu’elles n’induisent pas une forme destructrice d’auto-perception. La 
construction d’une forme saine de «soi» est un enjeu rencontré par les communautés 
originaires d'Afrique et des Caraïbes de la diaspora noire, surtout pour celles des pays 
occidentaux où l’héritage de l’esclavage a donné le jour à un environnement toxique pour leur 
bien-être mental. 
Autre sujet de réflexion: l’impact de l’esclavage sur la psyché européenne – plus 
spécifiquement, comment le thème de la race et de la culture sont pris en considération à la 
lumière de l’ascendance du monde occidental qui continue à exploiter et à piller l’Afrique. Une 
telle analyse ferait directement face à l’embarras de traiter le bicentenaire plus loin que le 
factuel et ferait voir l’importance de comprendre l’esclavage à un niveau plus profond. 
La véritable opportunité du bicentenaire est d’attirer l’attention sur le fait que l’ère de 
l’esclavage continue à déterminer les normes sociales et les interprétations du «soi» et «de 
l’autre». Une telle prise de conscience est essentielle pour s’éloigner de cet héritage. Elle 
permet une identification correcte et une compréhension des termes selon lesquels la société 
dans son ensemble voit les communautés originaires d'Afrique et des Caraïbes. Elle aidera 
aussi les communautés originaires d'Afrique et des Caraïbes à mettre en place des auto-
concepts allant plus loin que les stéréotypes historiquement enracinés. En particulier en ce qui 
concerne le dépassement de conceptions limitantes de «victime», «opprimé» ou «autre». 
Il est sans doute trop ambitieux d’attendre du gouvernement des réactions au bicentenaire qui 
prennent en compte de façon adéquate les thèmes soulevés dans cet article. Toutefois, dans le 
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cadre du processus d’autodétermination, il est crucial que les formes officielles de 
reconnaissance ne renforcent pas la compréhension étroite de l’esclavage et de son impact. 
Agir ainsi ne ferai que renforcer la toxicité mentionnée plus haut. 
Toujours dans le cadre du processus d’autodétermination, les communautés originaires 
d'Afrique et des Caraïbes doivent créer des formes alternatives d’auto-compréhension en 
allant plus loin que celles offertes par la société occidentale – en bref, une renégociation de ce 
que veut dire être originaire d'Afrique et des Caraïbes. Et là les communautés originaires 
d'Afrique et des Caraïbes s’appuient sur des points de référence fondés sur une meilleure 
connaissance et une appréciation de leur histoire et culture africaine et des Caraïbes. Il s’agit 
donc de retravailler la mythologie de la négritude pour lui donner une forme qui prenne en 
compte la totalité de l’histoire de l'Afrique et des Caraïbes, de sa conscience et de sa culture. 
Voilà qui est fondamental pour un véritable bien-être mental. 
Merci à Marcel Vige, Diverse Minds Manager (Mind, Londres) et membre du comité sur la santé mentale et 
les communautés ethniques minoritaires, pour cette contribution. 
Les informations contenues dans cet article ne reflètent pas nécessairement la position ou l’opinion de 
SME. 

Création du Centre européen des politiques migratoires 

Le 11 mars, Franco Frattini, commissaire responsable des questions liées à la justice, la liberté 
et la sécurité, a apporté son soutien à l'établissement d'un Centre européen des politiques 
migratoires (European Migration Policy Centre – EMPC), qui pourrait ouvrir ses portes dès 
l’automne 2008. 
Les principaux objectifs du centre seront d’élaborer des outils spécifiques garantissant l'utilité 
de la recherche pour l'élaboration des politiques et la prise de mesures concrètes et de 
proposer aux décideurs et autres parties prenantes des méthodes répondant aux besoins de 
gouvernance en matière de migrations. Le centre soutiendra également la production et 
l’utilisation efficace de bases de données relatives aux grandes dimensions de la migration.  
Pour de plus amples informations: consultez le communiqué de presse de la CE, 
http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=IP/08/423&format=HTML&aged=0&
language=FR&guiLanguage=en 
 

III. NOUVELLES DE NOS MEMBRES 

BELGIQUE - Réseaux en services de santé mentale  

Suite à la recherche sur les réseaux en services de santé mentale menée par l’Institut Wallon 
pour la Santé Mentale (IWSM) en 2006-2007, la Région wallonne a commandité à l’Institut la 
réalisation d’un état des lieux du travail de réseau dans les services de santé mentale (SSM) 
en Wallonie. Cette étude s’appuie sur une enquête par questionnaire (en cours) auprès des 
services et sera complétée d’autres investigations qui devraient pouvoir éclairer la Région 
wallonne sur la proposition (évoquée dans une note ministérielle d’orientation, approuvée par 
le Gouvernement wallon en juillet dernier) de créer une fonction de liaison dans les SSM.  
Josée Van Remoortel, conseillère politique de SME, a été contactée par l'IWSM afin d'apporter 
son éclairage sur la question. 
Pour de plus amples informations: personne de contact, Isabelle Deliége, 
Email i.deliege@iwsm.be  
Source: IWSM 

Danemark: le projet UDENFOR ouvre un abri pour les personnes originaires des pays de 
l’Europe orientale  

De plus en plus d’Européens de l’Est venus au Danemark pour trouver un emploi se retrouvent 
à la rue. Face à ce nouveau phénomène, le membre de SME Projet UDENFOR – en coopération 
avec d’autres organisations – a ouvert un abri pour les personnes originaires de l’Europe de 
l’Est. 
De nombreux Européens de l’Est sont arrivés au Danemark pour trouver un emploi et une vie 
meilleure, mais tous n’ont pas rencontré le succès. Comme beaucoup d’entre eux ne 
souhaitent pas rentrer dans leur pays d’origine, ils finissent par vivre dans la rue. Il s’agit 
surtout de migrants sans papiers et les autorités ne leur accordent donc aucune aide sociale. 
Voilà pourquoi le Projet UDENFOR et d’autres organisations de sans-abri au Danemark ont 
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décidé de créer un abri spécialement destiné aux personnes de l’Europe de l’Est. Ce refuge a 
ouvert ses portes le 28 janvier 2008. 
Pour de plus amples informations: le site web du Projet UDENFOR, 
http://www.udenfor.dk/uk/Menu/Front-page  
Source: FEANTSA 

ESPAGNE - L'AEN a déménagé 

L'AEN, l'Association espagnole de neuropsychiatrie, a changé d'adresse. Ses nouvelles 
coordonnées sont les suivantes: 
Asociacion española de neuropsiquiatra 
C/ Magallanes, 1 - sótano 2 - local 4 
E - 28015 - MADRID 
Email: aen@aen.es 
Tél +34 636 72 55 99 
Web www.aen.es  

ROYAUME-UNI – Des nouvelles de Mind 

• Réaction de Mind à la consultation de l’UE sur l'information aux patients sur les 
médicaments: 

Début avril, Mind a présenté sa réaction à la récente consultation de l’UE sur l’information aux 
patients. Dans ce document, Mind indique son souhait de voir une stratégie de l’UE sur 
l’information aux citoyens sur les médicaments, pour aider les gens à faire leurs choix et à 
utiliser les médicaments en toute sécurité et au maximum de leur effet. Mind est en désaccord 
profond avec la proposition spécifique soumise à consultation et pense que cette proposition 
autorise dans les faits la promotion des médicaments auprès des citoyens et qu’elle ne prend 
pas en compte le réel besoin de la population à obtenir des informations évaluées 
indépendamment qui comparent les différents traitements (médicinaux et autres). 
Pour de plus amples informations: personne de contact, Alison Cobb,  
Email a.cobb@mind.org.uk  

• Un autre combat – Campagne de Mind pour l’égal accès à la justice des personnes 
ayant des problèmes de santé mentale: 

Les résultats des dernières recherches effectuées par Mind font apparaître des niveaux 
scandaleusement élevés de persécution, de harcèlement et d’exploitation des personnes ayant 
des problèmes de santé mentale et vivant dans la communauté. 
Mind estime que tout un chacun jouit d’un droit égal à la sécurité personnelle et que les 
personnes souffrant de détresse mentale ont les mêmes droits à la justice que n’importe qui 
d’autre. 
Signez la pétition de Mind adressé au gouvernement britannique: 
http://petitions.pm.gov.uk/anotherassault/  
Pour de plus amples informations sur la  campagne: le site web de Mind, 
www.mind.org.uk/anotherassault  
Merci à Alison Cobb, conseillère politique de Mind, pour cette contribution. 

 
IV. NOUVELLES D’AUTRES ONG EUROPEENNES 

Autisme Europe 

Première Journée mondiale de sensibilisation à l’autisme 

En décembre dernier, l’Assemblée Générale des Nations Unies a adopté une résolution 
décidant de la création d’une Journée mondiale de sensibilisation à l’autisme le 2 avril.  
A l’occasion de la première Journée mondiale de sensibilisation à l’autisme, Autisme-Europe a 
souhaité rappeler aux Etats membres de l’Union Européenne et du Conseil de l’Europe qu'ils 
devraient porter une attention particulière à l’autisme étant donné le taux de prévalence élevé 
de ce handicap, ainsi qu'au respect de la dignité et des droits fondamentaux des personnes 
autistes. En raison de la complexité de leurs besoins, les personnes autistes constituent un 
groupe particulièrement vulnérable, même parmi les personnes handicapées. Ainsi que l’a 
souligné le Conseil de l’Europe, les personnes autistes sont souvent l’objet de discriminations 
encore plus sévères. 
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Par ailleurs, Autisme-Europe a demandé que les Etats membres accordent une attention 
particulière à la prise en charge adaptée et à l’éducation des personnes autistes, selon une 
approche fondée sur les droits. 
Pour de plus amples informations: visitez le site web d'Autisme Europe,  
http://www.autismeurope.org, ou envoyez un email à secretariat@autismeurope.org  
Source: Autisme Europe 

ECCL - Coalition européenne pour la vie dans la communauté 

Déclaration de l'ECCL sur le droit des enfants handicapés à vivre dans la communauté 

A l'occasion du débat organisé par le Parlement européen le 4 mars 2008 sur le thème «Mettre 
un terme à l'institutionnalisation des enfants handicapés dans l'UE» et animé par la députée 
européenne Kathy Sinnott, l'ECCL a fait une déclaration relative au droit des enfants 
handicapés à vivre dans la communauté. 
Vous pouvez télécharger cette déclaration sur le site de l'ECCL (en anglais): 
http://www.community-living.info/documents/ECCL_Statement_EP_March08.pdf  

EPF – European Patients' Forum 

Compte rendu de la conférence de printemps de l'EPF, 8-9 avril 2008, Bruxelles 

Les organisations de patients, les professionnels de la santé, les organisations de plaidoyer en 
faveur de la santé, les représentants du monde de l'industrie et les décideurs politiques 
nationaux et européens se sont rassemblés à l'occasion de la conférence de l'EPF qui s'est 
tenue à Bruxelles sur le thème «culture sanitaire». 
Ouvrant la conférence, la nouvelle commissaire en charge de la santé, Androulla Vassiliou, a 
informé le public que la Commission souhaitait développer d'important projets européens sur 
le thème de la culture sanitaire car elle estime qu'une meilleure information et une meilleure 
éducation à la santé sont essentielles à la réalisation d'une meilleure qualité de soin et à 
l'amélioration des résultats en matière de santé.  
Le professeur Ilona Kickbush, représentant l'Organisation Mondiale de la Santé, a souligné la 
perspective des usagers et a insisté sur l'opportunité d'élargir la relation «patient-docteur» par 
l'implication d'autres professionnels, des proches, des soignants, des groupes d'entraide, etc. 
Brian Auger, représentant l'industrie pharmaceutique, a insisté sur l'importance de respecter 
certains principes essentiels, tels que l'interdiction d'avoir une relation directe avec les 
usagers. 
Pino Pini, membre du conseil d'administration de SME, a représenté SME à la conférence. Au 
cours de la séance plénière et des ateliers, il a relevé le fait que les usagers des services de 
santé mentale puissent être consultés et invités à produire leur propre culture sanitaire. Il a 
aussi rappelé que SME a toujours encouragé les usagers à faire connaître leur opinion et à 
participer à la société civile. 
Les participants ont finalement reconnu unanimement le besoin d'améliorer la culture sanitaire 
des patients, des citoyens et des professionnels de la santé, ainsi que la nécessité d'une plus 
large distribution d'une information fiable et de qualité sur la santé. Ils ont appelé les 
institutions européennes et les gouvernements des Etats membres de l'UE à faire avancer la 
responsabilisation institutionnalisée des patients, à s'engager en faveur du soutien et de la 
mise en œuvre de politiques et programmes sur la culture sanitaire et en faveur de la mise en 
place d'un réseau européen de culture sanitaire. 
Pour de plus amples informations: personne de contact, Nicola Bedlington, 
Nicola.bedlington@eu-patient.eu, ou visitez le site web de l'EPF, www.eu-patient.eu  
Merci à Pino Pini pour cette contribution. 

EPHA – European Public Health Alliance 

L'EPHA a déménagé 

Depuis le début du mois d'avril la nouvelle adresse de l'EPHA est la suivante:  
Rue de Trèves 49-51 
6ème étage 
B – 1000 Brussels 
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Les numéros de téléphone et de fax restent les mêmes: tél+32 2 230 3056 - fax +32 2 233 
3880 

Information des patients: réponse finale de l'EPHA 

Le 7 avril 2008, l'EPHA a soumis sa position finale relative à la consultation de la Commission 
européenne sur «L'information des patients». 
Pour lire la réponse finale de l'EPHA, visitez le site web de l'EPHA: 
http://www.epha.org/a/2625  

FEPH – Forum européen des personnes handicapées 

Actions de suivi de la campagne: "1million4disability"  

Lors de la réunion des 8/9 mars, le conseil d’administration du FEPH a discuté et approuvé la 
proposition de stratégie de campagne au niveau européen et national afin de maintenir la 
pression et obtenir une législation anti-discrimination spécifique qui garantisse des droits 
égaux dans tous les aspects de la vie des personnes handicapées. 
Selon son programme de travail pour 2008, la Commission européenne proposera en juin 
2008 une nouvelle directive qui mettra en oeuvre le principe de l’égalité de traitement en 
dehors du domaine de l’emploi. Toutefois, la proposition soutenue par la DG Emploi et affaires 
sociales doit être approuvée par le collège des 27 commissaires européens. Avant le vote en 
juin 2008, la proposition sera présentée et débattue lors de la consultation interservices de la 
Commission européenne en avril 2008. 
Pour de plus amples informations: contactez le secrétariat du FEPH, Email secretariat@edf-
feph.org, Tél + 32 2 282 46 00 
Source: FEPH 

MDAC – Mental Disability Advocacy Center 

Le CPT demande instamment une réforme des institutions de santé mentale et de soins 
sociaux en Bulgarie 

Suite à une visite en février de centres de détention, qui comprennent aussi des institutions de 
santé mentale et de soins sociaux, le Comité européen de prévention de la torture (CPT) a 
soulevé un nombre de points qui réclament une attention urgente et détaillée de la part du 
gouvernement bulgare. Nombre de ces points rappellent ceux déjà soulevés par le MDAC via 
une plainte officielle auprès de la Cour européenne des droits de l’homme (Strasbourg). 
Les problèmes les plus sérieux dans les institutions de santé mentale sont liés au manque de 
personnel, de formation du personnel et de ressources. Ce qui donne lieu à une violence 
fréquente, des options thérapeutiques très limitées et une insuffisance de programmes de 
réhabilitation en prévision d’une vie indépendante dans la société.  
Le MDAC a beaucoup travaillé récemment sur la facilité avec laquelle la capacité juridique est 
retirée, la mise sous tutelle imposée et les abus perpétrés. Cette organisation est à l’origine de 
plaintes déposées auprès de la Cour européenne des droits de l’homme, dont les jugements 
peuvent entrer en vigueur dans le cadre du droit international. 
Pour de plus amples informations: le site web du MDAC, www.mdac.info 
Source: MDAC 

La Cour européenne des droits de l’homme maintient que la Russie viole les droits d’un 
homme atteint de troubles de santé mentale  

La Cour européenne des droits de l’homme (Strasbourg, France) a jugé la Russie coupable de 
nombreuses violations des droits fondamentaux d’un jeune homme atteint de troubles de 
santé mentale. Dans sa décision du 27 mars 2008, la cour européenne des droits de l’homme 
dénonce plusieurs violations de la Convention européenne des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales.  
Pour de plus amples informations: visitez le site web du MDAC, www.mdac.info 
Source: MDAC 
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Plateforme Sociale 

Dernier message de la Plateforme Sociale sur la résolution du PE relative à la situation des 
droits fondamentaux dans l'UE 

Le 11 mars la Plateforme Sociale a envoyé un dernier message relatif à la résolution du 
Parlement européen (PE) sur la situation des droits fondamentaux dans l'UE au député 
européen Giusto Catania, le rapporteur chargé de cette question. 
Dans sa lettre la Plateforme a insisté sur trois questions qui, selon elle, doivent être 
impérativement abordées dans la résolution à venir du PE, à savoir: la nécessité de calquer la 
structure de la résolution du PE sur la charte européenne des droits fondamentaux; la 
nécessité pour la résolution du PE de se prononcer sur la façon dont les institutions 
européennes amélioreront la protection des droits fondamentaux dans l'UE; et la nécessité 
pour la résolution du PE d'appeler à un dialogue approfondi sur les droits fondamentaux entre 
l'UE et la société civile. 
Les membres de la Plateforme Sociale, parmi lesquels SME, ont été consultés et ont eu 
l'occasion de contribuer à ce message, que SME soutien complètement. 
Pour de plus amples informations: personne de contact, Richard Poláček,  

Email richard.polacek@socialplatform.org, Tél +32 2 508 1636 

Un nouveau président pour la Plateforme Sociale 

Le 16 avril 2008, Conny Reuter, secrétaire général de Solidar, a été élu président de la 
Plateforme Sociale. Il succède à Fintan Farrell, directeur du Réseau européen des associations 
de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale, qui a complété son mandat de 6 ans 
maximum au sein du Comité de gestion. Myria Vassiliadou, secrétaire général du Lobby 
européen des femmes, a également rejoint l'équipe du Comité de gestion pour l'année à venir. 
Pour de plus amples informations: personne de contact, Anne Hoel, Email 
anne.hoel@socialplatform.org, Tél+ 32 2 508 16 35 
 
V. CONSEIL DES MINISTRES 

Conclusions du Conseil européen: les messages «sociaux» 

Le Conseil européen s’est réuni les 13-14 mars 2008. Voici les principaux points débattus et 
décidés par le Conseil européen: 

1. Stratégie de Lisbonne et période postérieure à 2010:  
Le Conseil européen a lancé le deuxième cycle de trois ans de la Stratégie en 
confirmant que les lignes directrices intégrées actuelles (lignes directrices en matière 
de politique économique et d’emploi) restaient valables et en vigueur pour la période 
2008-2010. Selon le Conseil européen, le «nouveau cycle mettra l’accent sur la mise 
en oeuvre». Le Conseil européen confirme à nouveau l’importance de la dimension 
sociale de l’UE comme partie intégrale de la Stratégie de Lisbonne et il insiste en 
particulier sur le besoin d’intégrer davantage les politiques économiques, sociales et 
celles de l’emploi. 

2. Politique sociale et agenda social renouvelé:  
Selon le Conseil européen, «offrir une éducation de qualité élevée et investir mieux et 
plus dans le capital humain et la créativité tout au long de la vie sont des conditions 
cruciales pour le succès de l’Europe dans un univers mondialisé». Le Conseil considère 
qu’il existe aussi «des manières efficaces de lutter contre l’inégalité et la pauvreté et 
de contribuer à la réduction du chômage chez les jeunes». 
Dans ce contexte, il faut accorder la plus grande importance à la promotion de 
l’inclusion active et à l’amélioration des possibilités d’emploi pour les personnes les 
plus éloignées du marché. Pour y parvenir, tous les instruments disponibles et 
appropriés au niveau communautaire doivent être utilisés.  

3. Flexisécurité: 
Selon le Conseil européen, la solidarité entre les générations devrait être prise en 
considération dans les quatre composantes de la flexisécurité. Le Conseil européen 
rappelle qu’une attention continue doit être accordée à l’emploi des jeunes et, en 
particulier, à la transition entre l’éducation et l’emploi, dans le cadre de la mise en 
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œuvre du Pacte européen pour les Jeunes. Il faut aussi accorder de l’attention à 
l’emploi des personnes handicapées. L’existence de soins de qualité pour les enfants et 
la possibilité de les payer doivent aussi s’améliorer en accord avec les objectifs 
nationaux et communautaires. Enfin, il convient de poursuivre les efforts pour concilier 
vie de famille et vie professionnelle, tant pour les femmes que pour les hommes, 
réduire de façon conséquente les écarts de salaires entre les femmes et les hommes et 
mettre en œuvre le pacte européen pour l’égalité des genres.  

Pour consulter l'intégralité des conclusions du Conseil:  
http://www.consilium.europa.eu/ueDocs/cms_Data/docs/pressData/fr/ec/99435.pdf  
Source: Plateforme Sociale 

La présidence slovène lance un portail pour les ONG 

La présidence slovène de l’UE vient d’ouvrir un portail pour permettre aux ONG d’avoir plus de 
possibilités de jouer un rôle durant la présidence. 
Pour accéder au portal: http://www.predsedovanje.si/en_gb.utf-8/prva-stran/predsedovanje-
novice.html 
 
VI. COMMISSION EUROPEENNE 

Consultation publique sur la sécurité des patients dans l’Union européenne 

La Commission européenne a lancé le 25 mars 2008 une consultation publique sur la sécurité 
des patients. Cette consultation doit permettre à la Commission de développer une proposition 
sur la sécurité générale des patients d’ici la fin 2008. 
La proposition traitera de ce sujet important qu’est la sécurité des patients dans l’Union 
européenne, mais également plus spécifiquement des infections liées aux soins de santé sur 
base de consultations séparées qui ont déjà eu lieu. 
Les deux objectifs principaux de la proposition de la Commission sur la sécurité des patients 
seront: 

• Soutenir les Etats membres dans leurs efforts pour minimiser les dommages causés 
aux patients suite à une défaillance de leurs systèmes de santé, grâce à des politiques 
et actions appropriées pour améliorer la sécurité et donc la qualité des soins. 

• Améliorer la confiance des citoyens européens par rapport à la réception d'informations 
suffisantes et compréhensibles sur les niveaux de sécurité et les recours disponibles 
dans les systèmes de santé européens, y compris de la part des prestataires de leur 
propre pays et de ceux des autres Etats membres.  

Les contributions doivent être remplies en ligne avant le 20 mai 2008.  
Au vu de l’importance publique de la sécurité des patients, SME invite toutes les parties 
intéressées à prendre part à cette consultation.  
Pour de plus amples informations:le site web de la Commission européenne (en anglais), 
http://ec.europa.eu/health/ph_overview/patient_safety/consultation_en.print.htm 
et http://ec.europa.eu/yourvoice/ipm/forms/dispatch?form=patientsafety  

Fortes réactions contre l’intention de la Commission de limiter la directive anti-discrimination 
uniquement au handicap  

Le Commissaire Špidla a déclaré début avril que la proposition de la Commission sur la non-
discrimination en dehors de l’emploi ne couvrirait que le handicap. Cette annonce a provoqué 
de fortes réactions de la part d’acteurs clés au niveau européen.  
Une communication, donc un document non contraignant, couvrira les autres causes de 
discrimination, à savoir l’âge, l’orientation sexuelle, la religion et les croyances. Selon la 
Commission, il n’est pas réaliste de proposer une directive générale couvrant toutes les causes 
de discrimination, au vu de l’opposition de certains Etats membres. 
Plusieurs ONG actives dans le secteur de la non-discrimination – la Plateforme des personnes 
âgées (AGE), le Réseau européen contre le racisme (ENAR), la région européenne de 
l’Association internationale des gays et des lesbiennes (ILGA - Europe) et le Forum européen 
de la jeunesse (YFJ) – ont fait part de leurs préoccupations à José Manuel Barroso, président 
de la Commission européenne. Bien que soutenant complètement une future initiative 
législative sur le handicap, ils considèrent nécessaire d’avoir une législation qui couvre toutes 
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les causes de discrimination de l’article 13. Les réseaux de non-discrimination ont donc 
demandé une rencontre avec le président Barroso afin d'exposer leurs préoccupations 
mutuelles et obtenir l’assurance de ne pas rater l'opportunité offerte d'avoir un instrument 
juridique pour lutter contre une telle discrimination et promouvoir l’égalité de chances.  
Le 23 avril, la Plateforme Sociale a envoyé une lettre détaillant les futures étapes juridiques à 
adopter pour protéger toutes les personnes contre toutes les formes de discriminations à la 
Commission européenne, au Conseil et au Parlement européen. Dans cette lettre, la 
Plateforme demande aux institutions de l’UE de veiller à ce que le prochain agenda social qui 
sera adopté en juin 2008 comprenne une recommandation claire d’élargir le champ 
d’application de la législation anti-discrimination à tous les domaines et toutes les politiques 
découlant de l’article 13. 
Pour de plus amples informations et pour lire la lettre de la Plateforme: le site web de la 
Plateforme Sociale, http://www.socialplatform.org/PolicyStatement.asp?DocID=17398  

2009: Année européenne de la créativité et de l'innovation 

La Commission européenne a proposé que l’année 2009 soit l’Année européenne de la 
créativité et de l’innovation, pour des raisons économiques et sociales. La Commission 
européenne justifie cette décision en invoquant la nécessité de disposer de davantage de 
possibilités d’éducation et de formation pour mieux utiliser la connaissance et l’innovation. Les 
activités organisées tout au long de l’année mettront l’accent sur l’éducation. L’entreprenariat 
social sera aussi mis à l’honneur. L’Année européenne sera coordonnée par la DG Education et 
Culture. 
Pour de plus amples informations:le site web de la CE, 
http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=IP/08/482&format=HTML&aged=0&
language=FR&guiLanguage=en  

DG Emploi et Affaires sociales – DG EMPL 

Programme 2008 pour les révisions par les pairs en matière d’inclusion sociale et de protection 
sociale 

Dans le cadre du Programme d’action communautaire pour améliorer la coopération dans la 
lutte contre l’exclusion sociale, la Commission européenne a lancé une révision par les pairs du 
programme pour l’inclusion sociale. Ce volet du programme veut promouvoir l’identification et 
l’échange de bonnes pratiques en matière d’inclusion sociale à travers toute l’Union 
européenne. Les parties prenantes peuvent être invitées à participer soit par le pays d’accueil 
(parties prenantes nationales) soit par la Commission européenne (réseau des parties 
prenantes de l’UE: normalement deux par révision). SME a participé au programme de 
révision par les pairs en 2005 sur «Les chemins vers l’intégration sociale des personnes ayant 
des problèmes de santé mentale: mise en place de coopératives sociales en Grèce» et prendra 
encore part à la révision de cette année sur «Les initiatives des partenaires sociaux pour 
améliorer l’accès au marché du travail des groupes défavorisés». 
La Commission vient de publier une première version du programme 2008 pour les révisions 
par les pairs dans le domaine de la protection sociale et de l’inclusion sociale (voir annexes 1 
et 2). Certaines dates des révisions par les pairs sont disponibles sur le site http://www.peer-
review-social-inclusion.net/peer-reviews/2008. Les dates des autres révisions doivent encore 
être confirmées et quelques changements dans la composition des groupes peuvent encore se 
produire. SME suivra de près le dossier et informera ses membres des dates confirmées pour 
qu’ils puissent tenter de participer aux réunions en contactant leurs gouvernements nationaux. 
Pour de plus amples informations: contactez Sogol Noorani au secrétariat de SME, Email 
sogol.noorani@mhe-sme.org, Tél +32 2 280 04 68 

13 projets sélectionnés par la Commission européenne via le programme PROGRESS 

La Commission européenne, par le biais de son programme PROGRESS, apportera son soutien 
à 13 projets fondés sur des échanges de politiques, de bonnes pratiques et d'approches 
innovantes dans le contexte de la stratégie d'inclusion sociale et de protection sociale et de la 
Méthode ouverte de coordination. Les projets sélectionnés devront être axés sur des domaines 
d'intervention clés tels que la lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale des enfants, la 
prévention du sans-abrisme, la facilitation de l'accès pour tous aux services financiers, le 
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renforcement de l'intégration sociale des immigrés et des minorités ethniques, et la promotion 
de services de soins de santé et de services sociaux de qualité aux groupes les plus 
vulnérables. 
Pour de plus amples informations: le site web de la Commission européenne,  
http://ec.europa.eu/employment_social/spsi/transnational_exchange_fr.htm  

DG Santé et Protection des consommateurs – DG SANCO 

Du livre vert au pacte sur la santé mentale 

Suite à la consultation sur le livre vert de la Commission sur la santé mentale, la Commission 
a décidé de ne pas produire de communication formelle sur la santé mentale, mais plutôt 
d'adopter une approche plus orientée vers les résultats afin de soutenir les actions sur la santé 
mentale dans l'UE. Le processus sera développé autour de 4 domaines prioritaires - Prévention 
de la dépression et du suicide; Jeunes, éducation et santé mentale; Santé mentale sur les 
lieux de travail; et Santé mentale et personnes âgées - et soulignera également le travail 
réalisé au-delà des limites et des secteurs. La priorité sera également donnée à tous les 
aspects de la lutte contre l'exclusion sociale et la stigmatisation. 
Une conférence de haut niveau sur la santé mentale aura lieu le 13 juin 2008. Cet événement 
se veut pragmatique et un moyen visible de s'attaquer aux domaines prioritaires de la santé 
mentale. La conférence est menée par la commissaire en charge de la santé, Mme Vassiliou. 
Le président Barroso participera à l'événement. Le commissaire Figel, en charge de 
l'éducation, de la culture et de la jeunesse, et le commissaire Špidla, en charge de l'emploi, 
des affaires sociales et de l'égalité des chances, ont apporté leur soutien à l'événement. On 
compte sur la participation des ministres de la santé et des ministres gérant d'autres 
portefeuilles (par exemple l'éducation) venus de toute l'UE. Le but ultime de la conférence est 
d'établir un pacte européen sur la santé mentale, afin d'encourager les gouvernements des 
Etats membres et les parties prenantes des secteurs clés à envisager l'investissement dans la 
santé mentale comme une responsabilité et un intérêt communs, et à s'engager dans un 
processus de suivi, d'échange et de coopération sur le long terme. 
La conférence devrait probablement être suivie en 2009-2010 par la préparation d'une 
proposition de recommandation au Conseil de la Commission européenne et par l'organisation 
de réunions thématiques pour chacun des domaines prioritaires, afin de développer des 
actions. 
Pour de plus amples informations: 

• l'annonce de la conférence de haut niveau sur le site de la CE, 
http://ec.europa.eu/health/ph_determinants/life_style/mental/mental_health_fr.htm  

• Le site web dédié au travail préparatoire relatif au pacte sur la santé mentale de la CE, 
dans lequel Santé Mentale Europe est officiellement impliquée en tant qu'expert 
thématique pour la rédaction d'un document de consensus (en anglais): http://www.ec-
mental-health-process.net/index.html  

EUPHIX: un système européen d’information et de connaissances en matière de santé 
publique 

EUPHIX est un système en ligne qui réunit des connaissances à l’intention des professionnels 
de la santé, des décideurs politiques et des autres personnes intéressées. Il offre des 
informations structurées sur la santé publique en Europe, en insistant sur les similitudes et les 
différences entre les Etats membres de l’UE.  
EUPHIX est le résultat du projet EUPHIX, qui est financé par l’UE (DG SANCO) et l’Institut 
national des Pays-Bas pour la santé publique et l’environnement (RIVM). Il est développé par 
le RIVM (www.rivm.nl), en collaboration avec 12 partenaires et la DG SANCO. 
EUPHIX reprend un large éventail de connaissances et de données scientifiques: le statut de la 
santé européenne; les facteurs déterminants de la santé (y compris la santé mentale); les 
interventions et les systèmes de santé; les politiques de santé; la démographie des pays 
européens; l’étude transversale de certains sujets (comme la santé des enfants). 
Les textes et les données d’EUPHIX sont rédigés et révisés par le réseau d’experts EUPHIX, 
une équipe de plus de 40 experts de la santé. EUPHIX sert aussi de plateforme pour que les 
projets européens en matière de santé publique puissent y exposer leurs résultats. Si vous 
souhaitez contribuer, veuillez contacter info@euphix.org. 
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Pour de plus amples informations: visitez le site web d'EUPHIX, 
http://www.euphix.org/object_document/o4581n27010.html  

Programme sur la santé 2008-2013: de nouveaux documents sont disponibles! 

Deux nouveaux documents relatifs au deuxième programme d'action communautaire dans le 
domaine de la santé 2008-2013 «Ensemble pour la santé», qui est en cours depuis le 1er 
janvier 2008, peuvent désormais être téléchargés à partir du site web de la DG Sanco (en 
anglais): 

1. Une fiche d'informations: 
      http://ec.europa.eu/health/ph_programme/documents/prog_factsheet_en.pdf 
2. Un fascicule: 
      http://ec.europa.eu/health/ph_programme/documents/prog_booklet_en.pdf 

 
VII. PARLEMENT EUROPEEN 

Le Parlement européen adopte une résolution sur la situation particulière des femmes en 
prison et l'impact de l'incarcération des parents sur la vie sociale et familiale 

Le Parlement européen a adopté le 13 mars une résolution sur la situation particulière des 
femmes en prison et sur l’impact de l’incarcération des parents sur la vie sociale et familiale. 
Le Parlement rappelle dans cette résolution la «nature spécifique» des prisons pour femmes et 
insiste sur la sécurité et sur les aménagements visant à la réintégration.  
Le PE rappelle aussi l’importance, pour les femmes qui ont été abusées, exploitées et exclues, 
de mesures de réintégration qui se fassent dans un environnement de soutien et de réponse 
aux besoins individuels. 
Le PE demande aussi aux Etats membres, entre autres, de garantir aux femmes un accès égal 
et sans discrimination aux soins de santé de tous types; d’adopter une politique de santé en 
prison qui permette l’identification et le traitement des troubles mentaux et physiques 
survenant pendant l’emprisonnement; d’offrir une assistance médicale et psychologique à tous 
les prisonniers, hommes et femmes, qui souffrent d’assuétudes, en respectant les 
circonstances propres aux femmes; de prendre toutes les mesures nécessaires pour offrir un 
soutien psychologique à toutes les femmes détenues et, en particulier, à celles qui ont été 
victimes de violence ou de mauvais traitements, celles qui élèvent leur enfant seules et celles 
qui sont de jeunes délinquantes. 
Le PE invite la Commission à accorder une attention particulière à la population carcérale dans 
son programme d’action de lutte contre l’exclusion sociale. 
Pour lire l'intégralité de la résolution du PE: le site web du PE, 
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P6-TA-2008-
0102+0+DOC+XML+V0//FR  
Source: Plateforme Sociale 

La Commission de l'emploi et des affaires sociales du PE adopte un rapport sur la non-
discrimination 

Les 1-2 avril, les membres de la Commission de l'emploi et des affaires sociales du Parlement 
européen (PE) ont débattu et voté le rapport sur les progrès réalisés en matière d'égalité des 
chances et de non-discrimination dans l'Union européenne (transposition des directives 
2000/43/CE et 2000/78/CE). Malgré le lobbying intensif des associations d'employeurs et de 
chefs d'entreprises qui ont appelé les eurodéputés à rejeter toute proposition de la 
Commission qui étendrait le champ d'application de la législation européenne sur la non-
discrimination, un compromis a été trouvé entre ceux qui appellent à l'adoption d'une directive 
horizontale couvrant le handicap, l'âge, l'orientation sexuelle et la religion, et ceux favorables 
à une approche évolutive qui permettrait d'introduire progressivement des mesures de lutte 
contre la discrimination spécifiques aux différentes causes de discrimination. 
Plus particulièrement, les membres de la commission: 

• ont appelé à mettre fin à la hiérarchie qui existe dans la protection des différentes 
catégories de discrimination et a ainsi accueilli favorablement l'intention de la 
Commission d'élaborer, en vertu de l'article 13 du traité CE, une directive exhaustive de 
lutte contre la discrimination qui interdirait toutes les formes de discrimination, y 
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compris les discriminations directes ou indirectes dans tous les domaines déjà couverts 
par la directive sur la race et l'origine ethnique, la discrimination par association et la 
discrimination liée à l'appartenance supposée à un groupe protégé, le harcèlement, les 
instructions visant à discriminer, de même que l'absence injustifiée de mesures 
d'aménagement raisonnable; 

• ont insisté sur le fait que toute nouvelle proposition législative reflète précisément les 
spécificités des différentes catégories de discrimination; 

• a exprimé le souhait que l'objectif matériel de la nouvelle proposition soit large, 
couvrant tous les domaines tombant sous la compétence de l'UE, tels que l'éducation, 
l'éducation tout au long de la vie, la protection sociale et la sécurité sociale, le logement 
et les soins de santé, l'image des groupes discriminés véhiculée par les médias et la 
publicité, l'accès physique des personnes handicapées à l'information, aux 
télécommunications, aux modes électroniques de communication, aux transports et aux 
espaces publics, les avantages sociaux et l'accès à ceux-ci, ainsi que les biens et 
services mis à la disposition du public. 

Le vote du rapport en séance plénière aura lieu à Strasbourg au mois de mai 2008. 
Pour lire l'intégralité de la proposition de rapport sur les progrès réalisés en matière d'égalité 
des chances et de non-discrimination dans l'Union européenne: le site web du PE, 
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//NONSGML+COMPARL+PE-
398.471+02+DOC+PDF+V0//FR&language=FR  
Source: FEPH 

Une eurodéputée lance une pétition contre la discrimination 

Une nouvelle pétition ayant pour but de convaincre la Commission européenne et les Etats 
membres de hâter l'adoption d'une directive européenne sur la non-discrimination a été lancée 
le 17 avril par l'eurodéputée Liz Lynne (ADLE – Royaume-Uni). Suite à la révélation des fortes 
objections exprimées par certains Etats membres, celle-ci souhaite faire pression sur la 
Commission Européenne et les Etats membres afin qu'ils adoptent une directive horizontale. 
Pour signer la pétition: http://www.signtostopdiscrimination.org/ 

Androula Vassiliou, nouvelle commissaire chypriote pour la santé 

Le 9 avril, les députés européens se sont prononcés en faveur de la désignation de la nouvelle 
commissaire à la santé, Androulla Vassiliou. Cette nomination fait suite à la démission de 
Markos Kyprianou, qui a quitté la Commission pour occuper le poste de ministre des Affaires 
étrangères de Chypre.  
Pour de plus amples informations: le site web du PE, 
http://www.europarl.europa.eu/news/expert/infopress_page/066-26199-100-04-15-911-
20080408IPR26050-09-04-2008-2008-true/default_fr.htm 

Le Parlement européen appelle à mettre fin à la pauvreté d'ici 2015 

En avril, 438 députés européens provenant de tous les partis politiques et de tous les Etats 
membres européens ont appelé les Etats membres et les institutions européennes à prendre 
des mesures urgentes en vue de mettre fin au sans-abrisme d’ici 2015. 
SME se joint à la FEANTSA (Fédération européenne des associations nationales travaillant avec 
les sans-abri) pour accueillir favorablement la déclaration écrite en vue de mettre fin au sans-
abrisme 111/2007, qui envoie un message politique très clair: la pauvreté est un sujet brûlant 
en Europe et il faut s'y attaquer de manière directe et déterminée. La déclaration appelle par 
ailleurs au développement d'une définition cadre européenne du sans-abrisme, à la collecte de 
données statistiques fiables et à l'élaboration de «plans d'urgence pour l'hiver» faisant partie 
d'une stratégie plus globale sur la sans-abrisme. 
L'adoption de la déclaration est ressentie comme un grand pas en avant dans la lutte contre le 
sans-abrisme, donnant un nouvel élan aux initiatives de suivi. Elle montre également un 
changement d'approche: plutôt que de simplement gérer le sans-abrisme, il existe désormais 
une impulsion politique en faveur de l'éradication du sans-abrisme. Ceci fait écho aux 
développements qui ont déjà eu lieu dans un certain nombre de pays européens, tels que 
l'Ecosse et la Finlande, qui se sont engagés à mettre fin au problème et ont mis en œuvre des 
mesures à cet effet. 
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SME soutien l'appel de la FEANTSA dirigé vers les parlements nationaux pour les inviter à 
débattre de cet engagement et à élaborer des mesures concrètes pour mettre fin au sans-
abrisme, tant au niveau national qu'européen. 
Pour de plus amples informations: visitez le site web de la FEANTSA, 
http://feantsa.horus.be/code/FR/pg.asp?Page=967  
Source: FEANTSA 

 
VIII. CONSEIL DE L'EUROPE 

Le Conseil de l’Europe et l’Union européenne lancent un programme de formation de deux ans 
sur les structures nationales relatives aux droits de l’homme  

Le commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe, Thomas Hammarberg, et 
l’Union européenne viennent de lancer le 3 avril 2008 un programme de deux ans qui vise à 
établir un réseau actif d’organes non-judiciaires indépendants dans les Etats membres du 
Conseil de l’Europe, en mettant l’accent spécialement sur les pays hors de la zone UE. 
Ce programme conjoint, ou projet pair-à-pair, vise à donner plus d’importance aux structures 
nationales relatives aux droits de l’homme (à savoir, les médiateurs et les institutions 
nationales) pour éviter les violations des droits de l'homme et y trouver des solutions plus 
efficacement. Grâce à des programmes de formation, des activités de révision par les pairs et 
des échanges de bonnes pratiques, le personnel spécialisé des structures nationales renforcera 
ses propres compétences en matière de droits de l'homme et sera plus conscient des 
possibilités de coopération avec les mécanismes internationaux. 
Le programme prévoit également la possibilité d’apporter une assistance technique pour 
mettre en place au niveau national des nouvelles structures indépendantes et effectives. 
Le projet pair-à-pair est conçu pour mieux répondre aux priorités identifiées par les structures 
nationales et le commissaire. Le financement du projet atteint les 900 000 euros, apportés à 
parts égales par l’Union européenne et le Conseil de l’Europe. 
Pour de plus amples informations: le site web du CoE, 
https://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?Ref=PR237(2008)&Language=lanFrench&Ver=original&Site=
DC&BackColorInternet=F5CA75&BackColorIntranet=F5CA75&BackColorLogged=A9BACE  
Source: Plateforme Sociale 

 
IX. ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE 

Fardeau des familles et conception des politiques 

Vous trouverez sur le site de l’OMS une première série de mises à jours sur des thèmes liés à 
la santé mentale. Il s’agit d’une contribution du Dr. Lorenza Magliano du Centre de 
collaboration de l’OMS pour la recherche et la formation en santé mentale de l’Université de 
Naples en Italie. 
Le document, «Familles de personnes ayant de graves troubles mentaux: difficultés et 
ressources», donne un aperçu de plusieurs études européennes qui définissent les besoins et 
les stratégies des soignants pour faire face, en alimentant des pratiques efficaces et une 
bonne collaboration entre les professionnels de la santé mentale et les familles des usagers. 
Le document plaide pour un engagement familial en tant qu’ingrédient fondamental de la 
gestion des troubles mentaux graves et maintient que le soutien aux familles et la 
collaboration entre les professionnels de la santé mentale et les familles des usagers doivent 
être clairement identifiés comme un des objectifs des politiques de santé mentale, au niveau 
national et international.  
Le document peut être consulté à la page d'accueil du site sur la santé mentale de l'OMS, dans 
l'encadré «Highlights»: http://www.euro.who.int/mentalhealth  
 
X. NATIONS UNIES 

Mise à jour– Convention sur les droits des personnes handicapées  

Le 3 avril 2008, la convention a reçu sa 20ème ratification, déclenchant ainsi l’entrée en vigueur 
de la convention et du protocole optionnel 30 jours plus tard. On compte à l’heure actuelle 24 
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ratifications de la convention, 14 ratifications du protocole optionnel, 127 signataires de la 
convention et 71 signataires du protocole optionnel.  
Un événement de commémoration de l’entrée en vigueur de la convention et du protocole 
optionnel aura lieu le 12 mai 2008 au siège des Nations Unies à New York (USA). L’événement 
pourra être suivi sur le site grâce au webcast: http://www.un.org/webcast  
Pour de plus amples informations: visitez le site dédié à la convention, www.un.org/disabilities  

Ecole d’été sur les idées de Korczak, les enfants d'aujourd'hui et les problèmes des jeunes  

La présidence de l’UNESCO de Janusz Korczak et l’Académie pour l’éducation spéciale de Maria 
Grzegorzewska à Varsovie (Pologne), en coopération avec le comité polonais de l’UNESCO et 
le bureau d’information du Conseil de l’Europe, organisent une école d’été sur les idées de 
Korczak, les enfants d'aujourd'hui et les problèmes des jeunes. 
Principaux sujets des présentations, ateliers et discussions: 

• Conditions et conséquences à long terme des châtiments physiques pendant l’enfance; 
• Education des enfants et des jeunes à la créativité, à la tolérance et à la démocratie. 

L’école d’été se tiendra du 21 au 27 septembre 2008 à Varsovie. 
Pour de plus amples informations: visitez le site web de l'Académie, www.aps.edu.pl, ou 
envoyez un email à UNESCO-chair@aps.edu.pl  
 
XI. DIVERS 

ROYAUME-UNI – Des nouvelles du Centre de Sainsbury pour la santé mentale  

• Exposé du centre de Sainsbury le 17 mars 2008, à Londres: 
Selon un expert américain l’emploi protégé offre aux personnes ayant des problèmes de santé 
mentale une chance de trouver un travail, de parvenir à la guérison et de mener une vie 
épanouie. 
Lors de l’exposé du Centre de Sainsbury pour 2008, le professeur Robert Drake, professeur de 
psychiatrie et de médecine familiale et communautaire à l’école de médecine de Dartmouth, 
New Hampshire, USA, a demandé aux services de santé mentale aux USA et en Europe d’aider 
les personnes à obtenir et à conserver un emploi d’une manière qui s’est avérée fonctionner. 
Pour télécharger la présentation: le site web du centre de Sainsbury, 
www.scmh.org.Royaume-Uni 

• Faire de la guérison une réalité: 
Selon un document politique publié en mars par le Centre pour la santé mentale de Sainsbury, 
les services de santé mentale doivent offrir aux patients plus d’opportunités de reprendre leur 
vie en main et moins donner d’importance à la médication et au contrôle des symptômes. 
«Faire de la guérison une réalité», de Geoff Shepherd, Jed Boardman et Mike Slade, établit 
qu’aider les patients reprendre leur vie en main devrait être une priorité pour les services en 
santé mentale. Cela signifie donner aux usagers une chance de déterminer l’avenir qu’ils 
veulent pour eux-mêmes et leur apporter le soutien pratique pour qu’ils y parviennent. 
«Faire de la guérison une réalité» démontre que les services en santé mentale doivent 
radicalement changer leur approche de la guérison. Ils doivent aider les usagers des services à 
reprendre leur vie en main et leur donner une chance de prendre leurs propres décisions sur 
leur façon de vivre leur vie. 
Pour télécharger le document politique: le site web du Sainsbury Centre, www.scmh.org.uk, 
ou commander un exemplaire par téléphone, +44 20 7827 8300 (prix: 5.00 livres sterling plus 
frais de port) 
Merci à Andy Bell, directeur des affaires publiques au Sainsbury Centre, pour cette contribution. 

 
XII. SITES INTERNET 

Le nouveau service d'information interactif de la commission sur les services d'intérêt général 

En janvier la commission a lancé son service d'information interactif afin de fournir «aux 
personnes intéressées des informations claires et pratiques sur l'application du droit 
communautaire aux services d'intérêt général». Il couvre des domaines tels que la santé, les 
services sociaux, l'énergie, les télécommunications, les transports, la radio et la télévision, les 
services postaux et les écoles. 
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Vous y trouverez de la documentation utile, ainsi qu'une liste des questions les plus 
fréquemment posées. 
Pour accéder à ce site internet: http://ec.europa.eu/services_general_interest/index_fr.htm  
 
XIII. PUBLICATIONS 

Les discriminations envers les personnes souffrant de maladie mentale 

Une enquête menée par une équipe suisse vise à connaître les perceptions des professionnels 
de santé quant à l'existence, aux causes et aux facteurs de risque des pratiques sociales, 
économiques et politiques portant atteinte aux droits des personnes souffrant de maladies 
mentales. Un questionnaire a été soumis à des professionnels de santé dans 17 pays de 4 
continents. Des thèmes comme l'enfermement, les violences physiques, le rationnement de 
soins, l'isolement dans les structures de soins, les mesures de contrainte et les atteintes 
graves aux droits fondamentaux des patients, ont été relevés dans les résultats de l'enquête. 
Pour près de 60 % des répondants, l'existence de ces pratiques est attribuable au contexte 
économique, social et politique des pays concernés. 
Pour de plus amples informations: le site web du CTNERH (Centre technique national d'études 
et de recherches sur les handicaps et les inadaptations), 
http://194.199.119.233/Saphir/Scripts/Show.bs?bqRef=23910  

Programme de soins étape par étape pour la gestion de la dépression: étude non contrôlée sur 
les soins primaires et secondaires aux Pays-Bas  

Les stratégies de soins étape par étape sont potentiellement efficaces pour organiser des soins 
intégrés, mais l'on ignore si elles fonctionnent bien dans la pratique. Ce document évalue la 
mise en œuvre d’un programme de soins étape par étape pour la dépression dans les soins 
primaires et secondaires.  
Pour lire le document: le site web du International Journal of Integrated Care (IJIC), 
http://www.ijic.org/  

Stress lié au travail: les travailleurs les plus âgés font face à des risques psychosociaux plus 
grands 

Un nouveau rapport de l'Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail (OSHA) 
montre que les principaux risques psychosociaux du stress lié au travail peuvent provenir de 5 
causes essentielles: les nouvelles formes de contrats de travail et l'insécurité professionnelle; 
le vieillissement de la main d'œuvre; l'intensification du travail; les fortes demandes 
émotionnelles et la violence au travail; un mauvais équilibre entre la vie personnelle et 
professionnelle. 
Pour télécharger le rapport: le site web de l'OSHA, 
http://osha.europa.eu/publications/reports/7807118  

Accès à l'Europe sociale 

Rédigé par Nicholas Moussis, juriste et ex-conseiller à la Commission européenne, «Accès à 
l’Europe sociale» présente les volets différents d’une politique influençant directement la vie 
quotidienne du citoyen européen dans bien des domaines. La cinquième édition de cet 
ouvrage, publiée en septembre 2007, a été complètement révisée et mise à jour. Par 
conséquent, le lecteur disposera à portée de main d’une analyse approfondie et 
compréhensible des plus récentes évolutions législatives et politiques dans ce secteur de 
grande portée. 
Pour de plus amples informations et pour en commander un exemplaire: le site web du 
European Study Service, http://www.europeanstudyservice.com/accesaleuropesociale.html  
 
XIV. EVENEMENTS A VENIR 
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NOUVEAU!! 15 mai 2008 
Conférence de Pour la Solidarité et du CEDAG (Comité européen des associations 
d’intérêt général), «Comment encourager le dialogue civil en Europe?», Bruxelles 
(Belgique) 
La conférence vise à présenter les résultats du projet européen «Encourager le dialogue civil 
en Europe: l’apprentissage mutuel entre organisations de la société civile des anciens, des 
récents et des nouveaux Etats membres» à une vaste audience. 
Pour de plus amples informations: personne de contact, Diane Grossot,  
Email diane.grossot@pourlasolidarite.be, ou visitez le site web du projet, 
http://www.beingcitizen.eu/  
 
23-25 mai 2008 
Conférence 2008 du ENMESH (Réseau Européen pour l’Evaluation des Services en 
Santé Mentale), «Bonnes pratiques, bons résultats?», Cracovie (Pologne) 
De plus amples informations sur la conférence, y compris les formulaires d'inscription, sont 
disponibles sur le site web dédié à la conférence: www.enmesh2008.pl  
 
4-6 juin 2008 
2ème conférence internationale sur la psychologie communautaire, «Building 
Participative, Empowering and Diverse Communities - Visioning Community 
Psychology in a worldwide perspective», Lisbonne (Portugal) 
Pour de plus amples informations: le site web dédié à la conférence, http://www.2iccp.com/  
 
11-12 juin 2008 
Semaine de l'emploi 2008, 15ème conférence et exposition annuelle, Bruxelles 
(Belgique) 
Pour de plus amples informations: le site web dédié à la Semaine, 
http://www.employmentweek.com/ 
 
NOUVEAU!! 18-20 juin 2008 
Congrès de l'AIGS sur le thème «Réhabilitation psychosociale, ouvrons les 
frontières», Liège et Eben-Emaël (Belgique) 
Ce congrès, organisé par l'Association Interrégionale de Guidance et de Santé asbl (AIGS) et 
par Intersanté asbl, en collaboration avec Socrate Réhabilitation, abordera des thèmes tels 
que «Réhabilitation, rétablissement, participation: théorie ou pratique?», «Le «ciment» de la 
réadaptation psychosociale: l'accès à un travail rémunéré», ou «Le programme Socrate-
Réhabilitation de Soutien à la Formation et à l'Emploi». Le congrès a pour but de redéfinir 
d'une part le concept global de la réhabilitation sociale et d'autre part, d'aborder la thématique 
«santé mentale et travail». 
Pour de plus amples informations: visitez le site web du congrès, http://www.rehabpsy.be/  
 
19-21 juin 2008 
Conférence thématique de l’Association mondiale de la psychiatrie, «Dépression et 
bonnes conditions psychiatriques dans les soins primaires», Grenade (Espagne) 
Pour de plus amples informations sur la conférence: personne de contact, Dr. Francisco 
Torres-González, E-mail ftorres@ugr.es, ou visitez le site web dédié à la conférence, 
http://www.wpa2008granada.org  
 
NOUVEAU!! 26-27 juin 2008 
Séminaire européen de l'AFASER, l'ARFI et l'ARFIE, «Le handicap psychique et les 
problèmes de santé mentale - Réflexions et pratiques», Paris (France) 
Ce séminaire européen vise à souligner les diverses directions prises par les politiques sociales 
en la matière, décrire et anticiper quel travail de coopération entre les domaines sanitaires et 
sociaux doit être réalisé, et stimuler le débat et l'échange de pratiques utiles pour le futur. 
Pour de plus amples informations: personne de contact, Véronique Lafontaine,  
Email apemh-euroformat@skynet.be  
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26-28 juin 2008 
21ème conférence de la CEFEC, «Emploi et qualité de vie en Europe: Des stratégies 
communes pour l'inclusion sociale», Lisbonne (Portugal) 
Pour de plus amples informations: le site web du CEFEC (Confédération des entreprises 
sociales, initiatives d'emploi et coopératives sociales européennes), http://www.cefec.org/ 
 
30 juin – 4 juillet 2008 
33ème conférence mondiale du CIAS, «La dynamique du développement social dans 
un contexte de mondialisation: Leçons du passé, défis pour aujourd'hui et pour 
demain», Tours (France) 
Pour de plus amples informations: le site web dédié à la conférence, 
http://www.icsw2008.org/  
 
2-4 juillet 2008 
16ème conférence européenne des services sociaux, «Déterminer l’avenir des  
services de proximité en Europe», Paris (France) 
Pour de plus amples informations et pour vous inscrire: le site dédié à la conférence, 
http://esn-eu.org/paris/fre/index.html  
 
9-11 juillet 2008 
ICCHP 2008 – 11ème conférence internationale sur les ordinateurs assistant les 
personnes ayant des besoins spécifiques, «eQualité: un défi mondial – L'accès 
égalitaire à la société de l'information est un défi mondial», Linz (Autriche) 
Pour de plus amples informations: le site web de la conférence, www.icchp.org 
 
7-9 août 2008 
Conférence de SME 2008, Aalborg (Danemark) 
Pour de plus amples informations et pour vous abonner au bulletin MHE2008, veuillez visitez: 
www.mhe-aalborg.dk, ou contacter le secrétariat de SME, Tél +32 2 280 04 68, E-mail 
info@mhe-sme.org  
 
27-30 Août 2008 
12ème Symposium européen sur le Suicide et le Comportement suicidaire, «Working 
Together to Prevent Suicide: Research, Policy and Practice», Glasgow (Ecosse) 
Pour de plus amples informations: contactez l'organisateur de la conférence,  
E-mail organising@esssb12.org  
 
10-12 septembre 2008 
«Passer des marges à l’intégration totale», 5ème conférence mondiale sur la 
promotion de la santé mentale et la prévention des troubles mentaux et 
comportementaux, Melbourne (Australie) 
Pour de plus amples informations: le secrétariat de la conférence,  
Email info@margins2mainstream.com, Tél +61 3 9370 1265 
 
NOUVEAU!! 20-25 septembre 2008 
XIVème congrès mondial de psychiatrie, «Science et humanisme: Pour une 
psychiatrie centrée sur la personne», Prague (république Tchèque) 
Des cours, des séances plénières, des ateliers et des séances vidéo seront organisés autour 
d'un vaste éventail de thématiques, telles que les troubles de l'anxiété, la psychiatrie de 
l'enfant et de l'adolescent ou la promotion de la santé. 
Pour de plus amples informations (en anglais): le site web dédié à la conférence, 
www.wpa-prague2008.cz 
 
NOUVEAU!! 21-27 septembre 2008 
Cours d'été sur les idées de Korczak et les problèmes actuels rencontrés par les 
enfants et les jeunes 
Pour de plus amples informations: visitez le site web dédié à l'événement, www.aps.edu.pl, ou 
envoyez un email à UNESCO-chair@aps.edu.pl  
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22-24 septembre 2008 
Ifdm 2008, 4ème Forum international sur la gestion du handicap, «Abolir les obstacles 
ensemble», Berlin (Allemagne) 
Pour de plus amples informations: le site web dédié au forum, 
http://www.disability-manager.de/e/ifdm2008/index.html  
 
26-28 septembre 2008 
2ème congrès de psychiatrie transculturelle des pays germanophones, «Réfugiés – 
femmes et enfants – Tout le monde est un étranger pour le reste du monde», Vienne 
(Autriche) 
Pour de plus amples informations: visitez le site web, www.transkulurellepsychiatrie.de, 
Ou contactez alexander.friedmann@meduniwien.ac.at et solmaz.golsabahi@marienhospital-
hamm.de 
 
16-19 avril 2009 
12ème congrès international de la IFPE, «Bien-être et trouble mental: des outils 
épidémiologique dans le village mondial», Vienne (Autriche) 
Pour de plus amples informations: le site web dédié au congrès, http://www.ifpe2009.at/ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous souhaitez partager des informations, annoncer quelque chose ou contribuer au 
bulletin de SME? 

Merci d’envoyer cela à info@mhe-sme.org  


